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ARTICLE 18 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent supprimer cet article.

L’article prévoit que les entreprises de transports puissent accéder au Fichier judiciaire automatisé 
des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes (FIJAISV) pour toutes les activités en relation avec 
les mineurs.
Ce fichier regroupe un certain nombre de données personnelles relatives à l'identité de la personne, 
la nature et la date de la décision d'inscription au fichier ou encore un certain nombre d'informations 
diverses (date de justification de l'adresse, la périodicité de cette obligation, etc.). De plus, les 
informations sont enregistrées sur le fichier pour une durée particulièrement longue de 20 à 30 ans.
Enfin, certaines personnes pourront être inscrites sur le fichier même en l'absence de condamnation 
définitive.

L'ensemble de ces critères sont particulièrement attentatoires aux droits et libertés et notamment à la 
vie privée, et bien que ce fichier poursuive un intérêt légitime - celui de la lutte contre la récidive - 
il ne peut être ouvert à des entreprises privées à l’instar d’autres personnes morales publiques - et 
par des agents habilités.
De plus, nous considérons que la peine ne doit pas être un moyen d'exclure les individus de la 
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société mais bien de les réhabiliter et de les réintégrer. Le dispositif de cet article poursuit à 
l'inverse un moyen d'exclusion. La création d'un tel fichier et la durée d'inscription va à l'encontre 
de ce que nous défendons.

Pour l'ensemble de ces raisons nous proposons de supprimer cet article.


